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Denis Richard, Maire 

Message du maire 

Le  terrain  de  jeux  sera  offert  aux  enfants  de 
Leclercville, comme l’an passé,  la municipalité 
Saint-Édouard  a  accepté  de  conƟnuer  notre 
collaboraƟon.  Nous  avons  la  chance  d’avoir 
une  monitrice  de  Leclercville  qui  renouvelle 
son  expérience  ceƩe  année,  soit  Frédérique 
Auger.  

Les  organismes  communautaires  sont  aussi 
dans le vent du renouveau. Des ateliers / pro-
jets sont en préparaƟon à l’ancien presbytère, 
grâce  à  la  parƟcipaƟon  des  membres  de  la 
CDECL, du Cercle de Fermières et de quelques 
citoyens.  Une  bonne  idée  de  rencontres  et 
d’échanges! 

Bon printemps à vous tous! 
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Le  changement  d’heure  nous  indique que  le  printemps  frappe  à nos portes!  La  fonte des  neiges,  le    
début du temps des sucres et le temps plus clair sont  des signes de renouveau. 

Certains  projets  débutés  en  2024  conƟnuent  de  prendre  forme  en  2025.  Le  terrain  de  tennis  sera        
finalisé à  la fin mai, début  juin.  Le projet de GesƟon Loisir  Leclercville  conƟnue  la  transformaƟon et 
l’aménagement de « la maison du maire » en un service de proximité.  



Principales décisions prises par le conseil municipal de Mars 2025 

 

 

Les collectes des maƟère organiques  

N’oubliez pas que les collectes des maƟères organiques reprendront hebdomadairement à parƟr du 2 avril 2025! 

Collecte de gros rebuts  

La collecte de gros rebuts ont lieu durant la première semaine de chaque mois. Vous devez communiquer avec        
Recyc-Lav de votre intenƟon de disposer des maƟères volumineuses au 418 881-0084 au rebord de la rue. Pour obte-
nir plus d’informaƟon, consulter l’onglet Calendrier des séances et des collectes, sous « citoyens » de la page internet 
de la municipalité, hƩps://www.munleclercville.qc.ca 

Aide financière aux familles 

La municipalité offre aux familles une aide financière de 95$ par enfant, pour des inscripƟons sporƟves ou culturelles. 
Ce montant est octroyé annuellement. Faites parvenir la preuve d’inscripƟon et de paiement à                                     
administraƟon@munleclercville.qc.ca ou les laisser dans la boîte brune à l’extérieur du bureau municipal. 

Premier versement taxaƟon 2024 

La date limite pour effectuer votre premier versement de taxe est le 30 mars prochain. Nous vous demandons       
d’inscrire votre numéro de matricule à 10 chiffres. NE  PAS  OUBLIER  QU’IL  Y  A  UN  DÉLAI  MINIMUM  DE  24H              
OUVRABLE  AVANT  LA  RÉCEPTION  DU  PAIEMENT. Ce délai varie selon l’insƟtuƟon bancaire avec laquelle vous         
transiger. Prendre note de que le 30 mars est un dimanche. 

InformaƟons municipales 

 DistribuƟon d’arbres et de compost 

Pour les gens intéressés à avoir des arbres, il sera possible de s’en procurer le 31 mai prochain, 
au Parc de l’Île en même temps que la descente de canards. 

CeƩe année, la MRC de Lotbinière procèdera à une livraison de compost à notre municipalité. 
Normalement, nous devrions recevoir le matériel aux alentours du 17 mai (derrière le chalet des 
loisirs).  

Nous remercions chaleureusement M. Henri Péquignot pour son implicaƟon !! 

 · Embaucher Frédérique Auger à Ɵtre de monitrice de 
terrain de jeux; 

· Autoriser la directrice générale à procéder aux         
entrevues et à l’embauche d’étudiants pour la période 

esƟvale; 

· Autoriser la directrice générale à procéder à un appel 
d’offre sur invitaƟon pour le contrat de tonte des    
pelouses ; 

· Accepter, en collaboraƟon avec la municipalité de 
Lotbinière, de prendre en charge la porƟon                

administraƟve du SenƟer de la rivière du Chêne; 

· Appuyer la demande de GesƟon loisir Leclercville dans 

sa démarche de demande de subvenƟon;  

· Autoriser monsieur Henri Péquignot, bénévole, à      
récupérer les arbres pour en faire la distribuƟon aux 
résidents de Leclercville et lui rembourser ses frais de 
transport.  

· Autoriser la demande d’autorisaƟon à la CPTAQ à ce 
que le propriétaire du lot 6 083 010 acquière une    
parcelle du lot 6 074 549. 



 Club FADOQ Messager de l’AmiƟé de Leclercville 

BienvenueÊauxÊactivitésÊduÊmardiÊ:ÊcartesÊàÊ13hÊàÊ16hÊet baseball-pochesÊàÊ18h15ÊàÊ21h. 

UnÊgrandÊmerciÊàÊvousÊdeÊvotreÊprésenceÊlorsÊduÊsouperÊduÊBelÊÂgeÊtenuÊleÊ7ÊmarsÊdernier. 

 

PourÊobtenirÊdeÊl’information,Êcontactez: 

EmélieÊauÊ819Ê292-2526 ÊHortenseÊ819Ê292-1471 

CERCLE DES FERMIÈRES DE LECLERCVILLE 

Bons coups de nos concitoyens  !!!  

Le 21 février dernier, avait lieu le Gala Performance laiƟère 2024 de Covris au Centre Culturel Larochelle à Bécancour. 

   SÕil nÕy avait pas dÕhiver, le printemps ne serait pas si agréable.  

- Les rencontres Tricote-Placote se poursuivent et ont lieu le samedi matin de 10 h à 11 h 30 
à notre local dans lÕancien presbytère. Si personne ne sÕest présenté à 10 h30, lÕactivité sera 
annulée. Pour plus dÕinformation, vous pouvez contacter Mme Manon Ladouceur au 450 365-
9340.  

-Les personnes intéressées à tisser peuvent contacter Johanne Lemay au 
418 796-2310.  

Des ateliers divers seront offerts éventuellement. Ils seront annoncés sur 
Facebook.  

La prochaine rencontre du Cercle se tiendra le 14 avril à 19h30 dans notre 
local situé dans lÕancien presbytère.  

On vous y attend!  

FélicitaƟons à toute l’équipe de  
la Ferme Camilienne qui a      
obtenu la 4e posiƟon pour leurs 
excellents résultats pour la   
catégorie « Kilogrammes par 
jour de gras + Protéines ». 

FélicitaƟons à la Ferme       
Gillubert, qui a gagné le prix 
relève Solio dans la catégorie 
Établissement. 

FélicitaƟons à la Ferme Joniel Inc. pour leur 
troisième place en tant que troupeaux         

biologiques les mieux gérés au Canada !! 

Erratum: Dans la paruƟon de février, nous avons passé sous 
silence l’immense implicaƟon de Mme Manon Ladouceur pour 
l’acƟvité parascolaire ses élèves de la Falaise. MERCI !!! 



InformaƟons municipales 

***  CHATS ERRANTS *** 

Aux  prises  avec  une  problémaƟque  de  chats  errants  dans  le  village,  la municipalité  est  à  évaluer  les         
ressources pouvant nous aider pour maîtriser la situaƟon. Entre temps, nous demandons aux citoyens de 
ne pas les nourrir même si cela est contre-intuiƟf. Nous remercions les citoyens(nes) de leur générosité 
en  stérilisants certains chats et en essayant de leur trouver un nouveau logis.  

Abris d’hiver  

Un abri d’hiver pour automobile et un abri d’hiver pour les accès piétonniers au bâƟment principal sont permis dans 
toutes les zones du 15 octobre d’une année au 15 avril de l’année suivante. Nous vous demandons donc d’enlever 
tous garages de toile; ils ne peuvent servir à entreposer du matériel sur vos terrains. 

Règlement sur les chiens 

Nous voulons vous rappeler qu’il est du devoir des propriétaires à veiller à jeter les excréments de leurs 
chiens. En effet, l’arƟcle 8.2.3 du règlement harmonisé sur la sécurité publique et la protecƟon des per-
sonnes et des propriétés (RHSPPP 2023-192) nous rappelle ce qui suit: 

Nuisances causés par un animal 

« Tout animal qui détruit, endommage ou autrement sali la propriété publique ou privée, notamment en y déposant des        
maƟères fécales ou urinaires ou en y dispersant des ordures ménagères. »  

Est passible d’une amende de 250$ toute personne qui contrevient à ce règlement. 

Permis de construcƟon / rénovaƟon / démoliƟon 

Vous désirez entreprendre des travaux de rénovaƟons, de construcƟon ou de démoliƟon? 

Pour être certain d’être en règle au moment où vous voulez débuter vos travaux, nous vous                      
recommandons de commencer vos démarches auprès de la municipalité quelques semaines avant. Il y a 
des situaƟons qui demandent plus d’aƩenƟon et/ou de démarches à entreprendre pour l’obtenƟon de   
permis. Vous avez des quesƟons? Vous souhaitez avoir des renseignements? N’hésitez pas à communiquer 
avec Mme Alexis Boulay-Côté, professionnelle en urbanisme au 819 292-2331 poste 3 ou en remplissant la 
secƟon « Commentaires »  sur le site internet de la municipalité.  

« 4.1 NÉCESSITÉ DU PERMIS DE CONSTRUCTION du règlement 2019-154 

4.1.1  OBLIGATION D’OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUCTION Tout projet de construcƟon, de               
transformaƟon, d'agrandissement ou d'addiƟon de bâƟments est prohibé sans l'obtenƟon préalable d'un 
permis de construcƟon. Sans restreindre la portée de ce qui précède, un permis de construcƟon doit         
notamment être délivré préalablement à la réalisaƟon des travaux suivants : 1. La construcƟon,          
l’agrandissement, la rénovaƟon, la reconstrucƟon, la modificaƟon, la transformaƟon, l’installaƟon ou 
l’ajout d’un bâƟment principal ou complémentaire (accessoire); 2. La construcƟon, l’installaƟon, le          
déplacement ou la modificaƟon d’une construcƟon principale ou complémentaire telle qu’une piscine 
creusée ou hors terre, une antenne de télécommunicaƟon, une clôture, un mur de soutènement ou un   
muret, etc. »  



URBANISME 

Nous souhaitons vous rappeler la règlementaƟon au sujet de l’abaƩage des arbres:  

« Une demande de permis auprès de la municipalité est nécessaire pour l’abaƩage d’arbre possédant un 
diamètre de 10 cm ou plus située dans les zones à l’intérieur du périmètre urbain et dans les zones agri-
coles déstructurées en vertu des condiƟons énumérées aux arƟcles 9.5.5 et 9.5.6 du règlement de zonage 
2019-151 :  

9.5.5 CONSERVATION DES ARBRES DE 10 CENTIMÈTRES OU PLUS DE DIAMÈTRE  
 
Dans les zones à l’intérieur du périmètre urbain et dans les zones agricoles déstructurées, l'abaƩage 
d'arbres est assujeƫ à une des condiƟons suivantes :  
 
1° L'arbre doit être mort ou aƩeint d'une maladie incurable;  
2° L'arbre doit être dangereux pour la sécurité des personnes;  
3° L'arbre doit être une nuisance pour la croissance et le bien-être des arbres voisins;  
4° L'arbre doit causer des dommages à la propriété publique ou privée;  
5° L'arbre doit être nécessairement abaƩu dans le cadre de l'exécuƟon de travaux publics;  
6° L'arbre doit être nécessairement abaƩu pour la réalisaƟon d'un projet de construcƟon autorisé par la 
municipalité.  
 
9.5.6 COUPE D’ARBRE POUR LA RÉALISATION D’UN PROJET DE CONSTRUCTION  
Dans toutes les zones, la coupe d'arbres lors de la réalisaƟon d’un projet de construcƟon doit se restreindre à la      
superficie requise pour la construcƟon et ses installaƟons. »  

 

 

 

FormaƟons grand public : Améliorez vos compétences à 
faible coût ! 

Vous avez envie d’augmenter ou de 
développer de nouvelles                
compétences ? Que vous soyez       
étudiant, professionnel ou retraité, il 
existe une variété de formaƟons    
accessibles à tous, à des prix         
abordables. Ces formaƟons sont    
conçues pour être à la fois praƟques 
et accessibles, avec des durées allant 
de 3 à 20 heures. Il y en a pour tous 
les goûts et pour tous les niveaux !    
Plusieurs possibilités s’offrent à vous 
tels que ; processus de recrutement, 
comprendre la comptabilité, Excel, 
Outlook, office 365, intelligence arƟfi-
cielle, etc. 

N'hésitez pas, allez consulter la  
programmaƟon : 
 
 hƩps://www.cegeptheƞord.ca/
perfecƟonnement/ 

Nous avons suffisamment recueillis des pots de pilules. Un gros merci à tous !! 

La gagnante du moiƟé-moiƟé du Ɵrage du 1er mars est Madame Ludovica Beaudet. FélicitaƟons !! 





 

hƩps://
www.munleclercville.qc.ca/
pages/calendrier-des-collectes 



 

Lundi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Mardi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
Jeudi  8h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 

        
 
Directrice générale : Sylvie Lemay 
Directrice générale adjointe : Josée Dufort 
Travaux publics : 
Les Entreprises Édouard PaqueƩe  ........(418) 971-0055 
Permis et locaƟon de salles : 
Josée Dufort ...........................................(819) 292-2331 
Préposé à l’entreƟen : 
Nicole Beaudet.......................................(819) 292-2331 
LocaƟon Chalet des loisirs : 
Josée Dufort ...........................................(819) 292-2331 
Fabrique: 
Rachel Héroux ........................................(819) 292-2769 

         
 

Denis Richard  Maire 

Charles-ÉƟenne Beaudet Conseiller #1 et  
     maire suppléant 

Maxime Guimond Conseiller #2 

Sophie Bédard  Conseillère #3 

Anthony Richard  Conseiller #4 

Johanne Lemay  Conseiller #5 

Rémi Auger  Conseiller #6 

 

OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

Renseignements généraux Membres du conseil 
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